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La formation aux actions civilo-militaires

LA FORMATION AUX ACTIONS CIVILO-MILITAIRES

INTRODUCTION

1 Les operations de paix constituent dorenavant Tune des taches principales incombant
aux forces armees des pays occidentaux, dont celles de la France . Elles repondent a des
besoins dans des domaines divers parmi lesquels figurent les actions civilo-militaires (ACM).

Tres ancienne, puisque Phistoire nous montre que faction civilo-militaire existe
depuis 1'Antiquite, et tres usitee depuis toujours par la France, des armateurs navigateurs et
soldats de Richelieu a ceux de Bugeaud en Algerie ou a ceux de Lyautey au Maroc, la
pratique n'a ete ex:plicitee et institutionnalisee qu'apres la decouverte ou la redecouverte de
son importance dans les interventions menees par la France au Rwanda et en Bosnie.

' Depuis peu, le Ministere de la Defense a fait emerger le nouveau concept des actions
civilo-militaires a l'instar de ce qui se pratique dans les pays anglo-saxons avec le CIMIC
(civilian military cooperation) americain ou le CA (civil affairs) britannique . Toutefois la
vision frangaise se demarque de celle de nos allies par un concept beaucoup plus tourne vers
les forces que vers la recherche de marches sur le theatre d'operation.

Les ACM sont desormais regies par une directive de 1'Etat-Major des Armees (EMA)
et mises en oeuvre au niveau operatif par le P .C. interarmees de theatre (PCIAT) . Cette
decision marque aiinsi l'importance que le commandement veut donner a ces operations dont
1'utilite semble eviidente en situation de crise et sur un theatre, mail qui tombe en desuetude
des que l'on sort de ce contexte.

Pris dans un sens strict, on entend par actions civilo-militaires toutes les actions
entreprises par les forces engagees sur un theatre permettant de prendre en compte
l'interaction entre ces forces et leur environnement civil afin de faciliter la realisation des
objectify civils et militaires poursuivis . Trois categories d'actions ont ete determines

- les actions au profit des forces ;
- les actions au profit de 1'environnement ;
- les actions humanitaires.

Mais les ACM, comme tout concept nouveau, semblent encore pecher par exces de
jeunesse comme peuvent le montrer les retours d'experiences ou les rapports rediges par des
charges de missions ou les temoignages d'anciens grands commandeurs . Outre le manque
d'efficacite denonce dans certains domaines, comme celui de la reconstruction, c'est la
qualification meme des cadres qui est mise en cause . Tous les reproches qui sont faits a ces
derniers semblent converger vers un meme constat : le manque de formation des cadres
employes dans une fonction de la chaine des ACM et le manque de perception des capacites
ACM de la part des etats-majors.

Ainsi pour ameliorer faction des forces frangaises dans ce domaine, une reflexion
s'impose quant a la creation d'une formation specifique aux ACM.

C'est le but de cette etude qui tentera de montrer que le besoin de formation depasse le
cadre meme de 1'Armee de Terre et possede une dimension interarmees . Si cette formation

1



La formation aux actions civilo-militaires

doit s'etendre a 1'ensemble des armees, it est apparu egalement incontournable de la dispenser
tout au long de la carriere militaire en profitant notamment des cycles de formation existants
et en la completant par des periodes de preparation operationnelle apres designation des
personnels appeles a occuper des fonctions en rapport avec les ACM . Enfin pour etre complet
le champ de cette :formation doit s'etendre aux cadres reservistes et civils qui constituent un
reservoir de compkences techniques immediatement disponible dans lequel it est possible de
puiser au coup par coup en cas de besoin.

L'importance de cette formation dans une periode de reformes et de restructuration de
nos specialites mil'litaires nous fera egalement evoquer la creation d'une flliere propre aux
ACM qui pourrait s'inscrire dans le cadre d'une carriere d'expert.

Pour mener cette reflexion, it importe tout d'abord de definir 1'etendue du champ que
'

	

constituent les besoins en formation aux ACM avant Wen evaluer un contenu.

1
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I) LES BESOINS EN FORMATION

I-1) LES OPERATIONS

Depuis la chute du mur de Berlin, des operations d'un type nouveau se sont
multipliees un peu partout dans le monde.
Les forces, mandatees par 1'ONU, se sont vues attribuer un role plus actif que la simple

' interposition ou 1'observation . Il ne s'agit plus seulement de maintenir la paix (peace-keeping)
mais egalement de la retablir (peace-making), de la construire (peace-building), ou de
1'imposer (peace-enforcement).

Dans cc type d'operations, la diversite des taches a accomplir ainsi que les nombreux
acteurs presents sur le theatre demandent la connaissance de champs nouveaux, parfois tres
etendus et bien sou.vent assez eloign&s de ceux pour lesquels nous avions ete entrains jusqu'a
present .

Cette dimension nouvelle des interventions est caracteris&e par le type de resolutions
adoptees par le Conseil de securite des Nations-Unies.
Le mandat de 1'APRONUC pour le Cambodge donne un exemple de 1'etendue des objectifs a
atteindre :
- garantir le cessez•-le-feu ;
- assurer un controle du retrait des forces etrangeres ;
- desarmer les forces armees des diff&rentes factions ;
- deminer les routes, les abords de localites et les rizieres ;
- reconstruire les infrastructures ;
- remettre en &tat 1"economie du pays ;
- organiser des elections libres ;
- rapatrier des refugies ;
- reinstaller les personnes deplacees ;
- reconcilier les Cambodgiens entre eux.
De tels objectifs sont ambitieux . Pour les atteindre, deux proced&s ont ete mis en oeuvre : la
mise sous tutelle temporaire du pays et 1'extension de la mission au relevement economique et
a la reconstruction . C'est dans cet environnement que doit s'inscrire faction des militaires.

Les operations en Somalie, au Rwanda, en ex-Yougoslavie sont aussi, comme pour le
Cambodge, caracterisees par 1'emergence de missions d'ordre civil et humanitaire en
complement aux missions militaires.

Les interventions prennent des caracteristiques nouvelles . Les plus marquantes sont rappelees
ici :
- une conjoncture internationale impliquant des forces multinationales et la presence sur le
theatre de nombreuses organisations internationales et non-gouvernementales ;
- la necessaire prise en compte des populations civiles pour lesquelles on vent retablir des
conditions de vie normale ;
- 1'absence d'un ennemi clairement design& alors que la formation de nos unites est tournee
vers le combat ;

r
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- le besoin de connaitre le milieu local et la presence de parties avec lesquelles it faut
dialoguer et rester impartial.

C'est dans ce contexte que sont menees les actions civilo-militaires visant a favoriser
la bonne implantation de la force dans un milieu en voie de normalisation et a aider au
redemarrage du pays.

'

		

Le champ d'action fait appel a des comp6tences nouvelles . Les connaissances a
maitriser sont pluridisciplinaires : outre le domaine purement militaire, elles concernent

' egalement le droit international humanitaire et la connaissance du milieu pour ses aspects
historico-geographiiques, ethniques, culturels, religieux et linguistiques, la connaissance de
FONU et de ses procedures ainsi que celles des organisations regionales susceptibles de
travailler en relation avec la chaine des ACM dans le cadre de 1'ONU, enfin la connaissance
des medias et des organisations non gouvernementales.

'

		

Cette grande diversite de missions et d'acteurs appelle une formation adapt6e. En effet,
la preparation sur le tas ou en situation sur le theatre ne suffit plus . La bonne volonte et la

' tendance des militaires frangais a cultiver leer identie, leur conception extensible de la
mission, leur propension a occuper le terrain et a s'impliquer davantage aupres des
populations locales, sont insuffisantes pour rester un acteur efficace dans les resolutions de
crise .

Ainsi la nature meme de ces operations, mais aussi Pexigence d'efficacite nous
conduisent tout naturellement vers la reflexion, puis la mise en place de formations aux
actions civilo-militaires . I1 West plus pensable, aujourd'hui, qu'un cadre envoye sur un theatre
d'operation decouvre 1'existence de la chaine ACM en recevant son ordre de mission.

I-2) LA DOCTRINE

' Aujourd'hu.i la doctrine frangaise existe . Une directive provisoire sur les ACM avait
ete mise en place en 1995 . Elle vient d'etre remplacee par la directive N° 796 / DEF / EMA /
EMP.I/DR du 11 juillet 1997.

Cette doctrine definit d'une part le champ des actions civilo-militaires, d'autre part les
structures a mettre en place a tous les niveaux de la chaine de commandement : strategique,
operatif et tactique.

L'examen des differentes taches a accomplir ainsi que celui de l'organisation du
commandement permet de d6finir les comp6tences n6cessaires aux difffrents acteurs de
ces structures .

I-2-1) Actions a mener et taches a accomplir

'

	

La doctrine identifie clairement trois domaines d'action
'

	

- les actions au profit des forces ;

4



La formation aux actions civilo-militaires

- les actions au profit de 1'environnement civil ;
'

	

- les actions human.itaires.
Dans chacun de ces domaines, it est possible de definir un certain nombre d'actions a mener et

'

	

a partir de celles-cii, un ensemble de taches a accomplir . Cette analyse est explicitee sous la
forme de trois tableaux.

1
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Actions au profit des forces

ACTIONS A 1ViENER TACHES A ACCOMPLIR

l/ Preparation du deploiement des forces 11/ Connaissance du theatre (Population, economie,
administration . . .)
12/ Reconnaissance sur place
13/ Participation a la planification du deploiement

2/

	

Relations

	

aver

	

les

	

autorites

	

et 21/ Identification des autorites et responsables civils
responsables

	

civils

	

impliqu6s

	

sur

	

le 22/ Analyse des positions de ces interlocuteurs et

theatre negociations

3/ Connaissance et utilisation des
31/ Inventaire des ressources
32/ Inventaire des besoins de la force

ressources existantes 33/ Utilisation des ressources locales

4/ Conseil juridique a la suite des forces 41/ Analyse de la mission sous ses aspects juridiques
42/ Analyse du droit local
43/ Conseil en matiere de ROE et de r6gles de
comportement
44/ Elaboration de directives aux forces sur les points
suivants:

- Respect des r6gles du droit international
- Prise en compte des particularites du droit international

5/ Traitement des prisonniers de guerre 51/ Transporter
52/ Garder
53/ Soutenir
541 Identifier / Interroger
551 Organiser les echanges
56/ Willer a Papplication des r6gles du droit international

6/ Actions de communication locale 61/ Analyse et choix des cibles
62/ Elaboration des messages a diffuser
63/ Coordination de la mise en oeuvre des moyens
permettant de diffuser ces messages
64/ Participer a Fanalyse de Fimpact des messages de
communication
65/ Lutte contre la d6sinformation
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Actions au profit de Penvironnement civil

ACTIONS A 1ViENER TACHES A ACCOMPLIR

1/

	

Relations

	

avec

	

differents

	

acteurs 11/ Connaissance g6n6rale des acteurs concernes dans ce
concernes

	

dans

	

ce

	

domaine

	

(autorit6s domaine
locales, agences internationales, ONG . . .) 12/ Etablissement des liens (Qui ? / Comment ?)

IN Conduite des relations

2/ Contr6le, encadrement et assistance des 21/ Identifier et quantifier les populations concern6es
populations

	

civiles

	

(en

	

particulier 22/ Determiner les problemes potentiels ou existants
personnes deplacees et r6fugi6s) 23/ Proposer des solutions concretes

24/ Coordonner et superviser la mise en oeuvre de ces
solutions

3/ Securit6 publique en territoire hostile ou 31/ Identifier et analyser les capacit6s des intervenants
occup6 et en zone arriere extdrieurs a la force en matiere de securit6 publique

32/ Determiner les actions a mener
33/ Coordonner les actions a mener par la force
d'intervention dans ce domaine

4/

	

Participation

	

au

	

renouveau

	

des 41/ Analyser les structures existantes
institutions

	

gouvernementales,

	

des 42/ Analyser leurs faiblesses et carences
structures

	

admi.nistratives,

	

judiciaires

	

et 43/ Determiner les moyens d'y remedier
financieres . 44/ Conseiller les autorit6s locales

45/ Coordonner les actions d'urgences menees par la force
dans ce domaine
46/ Pr6parer et participer a la planification des missions
d'assistance dans ce domaine

5/

	

Aide

	

a

	

la remise

	

en

	

marche

	

des 51/ Analyser les structures existantes
infrastructures

	

essentielles

	

et fournitures 52/ Analyser leurs faiblesses et carences
des

	

prestations

	

repondant

	

aux

	

besoins 53/ Determiner les moyens d'y remedier
vitaux

	

des

	

populations .

	

Aide

	

aux 54/ Conseiller les autorit6s locales
entreprises fran(raises dans la conquete des 55/ Coordonner les actions d'urgences menees par la force
marches

	

et

	

des

	

contrats

	

potentiels

	

au dans ce domaine
moment de la phase de reconstruction de la 56/ Preparer et participer a la planification des missions
zone des conflits . d'assistance technique

6/ Evacuation de ressortissants 62/ Identifier les personnel a evacuer
62/ Traiter les problemes lies a leur situation juridique en
liaisons avec le MAE

63/ Proposer au commandement les mesures de
coordination necessaire pour assurer le soutien et
1'acheminement des populations a evacuer

7/ Actions de communication locale sur ce 71/ Elaboration des messages d'information au profit des
domaine structures locales

72/ Coordination de la mise en oeuvre des moyens
permettant de diffuser ces messages
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Actions humanitaires

ACTIONS A MENER TACHES A ACCOMPLIR

1/ Relations aver le milieu traitant des 11/ Connaissance generale du milieu traitant des actions

actions humanitaires (coordination et de humanitaires

cooperation) 12/ Etablissement de liaisons avec les organisations
presentes sur le theatre
IN Conduite des relations
14/ Coordination de faction des forces avec celle des
organisations a vocation humanitaire

2/ Aide medicale d'urgence 21/ Analyse des besoins
22/ Propositions d'action
23/ Acheminement des moyens d'aide
24/ Coordination des actions

3/ Aide apport6e dans le domaine de la 31/ Analyse des besoins
sante 32/ Conseil aux autorites locales

33/ Preparation et aide a la planification de missions
d'assistance technique

4/

	

Distribution

	

de

	

secours

	

(aide 41/ Analyse des besoins
alimentaire, abris, vetement . . .) 42/ Expression des besoins

43/ Acheminement de 1aide d'urgence
44/ Coordination de la distribution

5/ Concours apport6 aux organisations 51/ Centralisation des besoins
humanitaires en matiere de logistique et 52/ Retransmission des besoins
de securite 53/ Repartition des moyens militaires mis en oeuvre

54/ Coordination des actions menees dans ce domaine

6/ Actions de communication locale 61/ Elaboration des messages d'information au profit des
populations civiles
62/ Coordination de la mise en oeuvre des moyens
permettant de diffuser ces messages .
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I-2-2) Identification des differents niveaux de la chaine des ACM

La doctrine precise le role et la structure ACM des differents niveaux : du stratdgique
au tactique . Aucun document n'explicite le role du niveau politique.

• Role A developper par le niveau politique

Ce niveau doit ddfinir la politique economique, culturelle et humanitaire a adopter vis-
a-vis du pays en crise. C'est un niveau de coordination interministerielle oii les diffdrentes
actions a mener doivent etre ddfinies . La cohdrence d'ensemble entre les differents acteurs,
civils et militaires, doit se forger a ce niveau.

Sont concernes la DAS, le Cabinet du MINDEF, le SGDN, le CEMA et d'autres
ministeres : Affaires etrangeres, Cooperation, Economie/Finances, Sant&

Il faut noter qu'aucune structure nest aujourd'hui competente pour remplir ce role
interministeriel.

• Le niveau strat;egique

C'est le niveau de conception des actions civilo-militaires, de preparation des forces et
de conduite des operations . Ces missions sont assurees par differents intervenants
- FEMIA pour la planification ;
- le COIA pour la conduite.

Des organismes spdcialisds tels que la DRM, le SIRPA, le COS, la DGGN participent
a la mise en oeuvre des actions elabordes a ce niveau.

• Le niveau operatif

A ce niveau, la structure ACM mise en oeuvre depend du type d'operation :
- dans le cas d'une opdration nationale, la chaine ACM est sous la responsabilitd du
COMFORCE ;
- pour une operation multinationale, la France met en oeuvre une chaine nationale sous la
responsabilite du COMFRANCE . Elle coexiste avec les cellules ACM multinationales du
COMANFOR ou certains cadres frangais sont amends a travailler . Les travaux actuels sur les
GFIM prevoient d"integrer la composante ACM.

Cette structure peut etre constituee par trois elements

- un bureau ACM integre a 1'etat-major du COMFORCE ou du COMFRANCE . Travaillant
directement au profit de 1'6tat-major et en liaison avec Pensemble de ses bureaux,
commandement et: services, ce bureau est 1'e16ment de conseil, de soutien, de prospective et
de conduite des ACM . Le role du bureau ACM du niveau operatif est d'assurer la conduite

'

	

des actions civilo-militaires sur le theatre d'operation . Le bureau ACM du COMFRANCE
fixe les directives au niveau tactique ;

- le centre de cooperation civilo-militaire . Ce centre est une structure d'accueil ouverte au
public . Son role essentiel est de favoriser les rencontres et la cooperation entre le

'

	

commandement des forces, les organisations humanitaires, les autorites locales et les
operateurs civils ;

9



I

La formation aux actions civilo-militaires

- Le module de renforcement . Cc module regroupe les specialistes de differents domaines
d'activite relevant du secteur civil . Il est utilise a la fois comme un bureau d'experts
travaillant en base arriere au profit de la force et comme « reserve d'intervention ACM »
susceptible d'etre rapidement projetee sur le theatre.

• Le niveau tactique

C'est le niveau d'execution des missions ACM . Cc niveau peut comprendre differents
echelons hierarchiques : Division, Brigade, Bataillon. Ces structures peuvent avoir les memes
composantes que Ic niveau operatif.

I-2-3) Besoins et Rapes de la crise

Les actions civilo-militaires a planifier et a mener au cours d'une operation evoluent
au fur et a mesure du deroulement de la crise . Le temps de paix, qui sera plus une periode de
planification, ne demandera pas les memes actions et done n'interessera pas les memes acteurs
que la pleine crise; ou la phase de reconstruction . Le tableau suivant montre quels sont les
organismes et les personnels sollicites suivant le processus paix/crise/reconstruction.

PAIX CRISE RECONSTRUCTION
Niveau strategiqu.e
EMIA/ACM EMIA/ACM
COIA/ACM COIA/ACM Idem
+ directions specialisees + renforts civils (module de renforcement)
Niveau des grands Niveau operatif et tactique Niveau operatif et tactique
commandements
-CFAT/ACM -cellule ACM/PCIAT Idem avec passage de relais
-EMF/ACM -cellule ACM/DIVISION vers les structures etatiques ou
-CFLT -cellule ACMBRIGADE privees civiles
-FAN +

	

appel

	

a

	

d'autres

	

militaires,

	

a

	

des
-FAP reservistes et a des specialistes civils pour

completer les cellules ;
+ participation aux chames ACM (01,
ONU, OTAN, forces multinationales)

Noyau

	

dur

	

des => Besoin de complement en personnels,
cellules ACM mises sur militaires, reservistes, civils.
pied en operation .

Priorite aux actions au profit des forces Priorite ACM au profit de
l'environnement

	

civil

	

et
actions humanitaires

Le tableau montre en particulier que le «noyau dur» d'une chaine ACM mise sur pied
pour une intervention sera obtenu a partir des cellules existantes dans les differents etats-
majors . Ces elements devant etre renforces par d'autres personnels militaires, reservistes ou
civils .

D'autre pail, les remarques suivantes montrent que la chaine ACM sera evolutive et
qu'elle devra faire preuve d'une reactivite reelle :

10
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- les differentes cellules ACM du niveau operatif doivent pouvoir evoluer en suivant le
'

	

processus PAIX/CRISE/RECONSTRUCTION . Les personnels qui y seront affectes peuvent
differer en fonction de 1'evolution de la crise ;

1 - dans la phase de reconstruction, un passage de relais est indispensable vers des structures
etatiques ou privees ;
- les cellules ACM : organiques (de temps de paix) devront beneficier d'une formation et d'un
entrainement continu et se preparer a leur configuration temps de crise ;
- les cellules ACM devront beneficier d'un entrainement et d'une formation adaptee a leur
configuration :

- pendant la phase de crise ;
- pendant la phase de reconstruction.

En conclusion, si la doctrine permet de bien identifier les taches a accomplir ainsi que
la structure de coinmandement a mettre en place, elle ne definit aucunement le besoin en
formation des diffi-,rents acteurs des ACM, bien que cette formation apparaisse indispensable
au bon deroulement des actions et a leur efficacite.

I-3) LE BE;SOIN EN FORMATION

Les operations exterieures recentes et la doctrine elaboree depuis 1995 ont permis de
souligner 1'emergence d'un besoin de formation aux actions civilo-militaires . Cette partie
decrit ce besoin en developpant deux approches complementaires :
- la premiere developpe les competences professionnelles requises dans le domaine des
ACM ;
- la seconde s'appuie sur les structures ACM mises en oeuvre pour une operation.

I-3-1) Competences professionnelles requises (voir annexe 1)

L'analyse des tableaux du § I .2.1, decrivant les taches civilo-militaires a executer,
concernant les actions au profit des forces, de 1'environnement civil et de faction humanitaire,
permet de deboucher sur les grandes familles de besoins en competences professionnelles.

Douze domaines ont pu etre identifies :

Planification :
'

	

- a froid/a chaud,
- conception.

Renseignement :
- OPS : forces en presence,
- ambiance : etat des lieux,

'

	

- historiquf;/geographique/strategique
- desinformation .
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Conduite :
- suivi et coordination des operations.

Logistique :
- transport,
- transmissions,
- hebergement,
- ravitaillement,
- soutien.

Sante
- suivi sanitaire,
- ravitaillement,
- evacuations.

Communication :
- diffusion ode 1'information operationnelle,

Diplomatie :
- relations internationales,
- politique,
- langues.

Juridique :
- droit international,
- droit local,
- droit des conflits armes,
- droits universels (droits de Phomme).

Judiciaire :
- police,
- Tribunal ]Penal International.

Economie/Finances/Administration
- infrastructures,
- industries,
- banques,
- marches,
- services publics.

Cette liste fait apparaitre des competences professionnelles tr~s varikes pouvant etre
reparties en 2 groupes :
- le premier rassemble les domaines biers maitrises par les militaires : la planification et la
conduite d'une operation, le renseignement, la logistique et le soutien sante ;
- le second regroupe des domaines en limite de competence des militaires ou trop specialises.
C'est le cas des domaines administratif, economique, financier et juridique.

12
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' Pour le premier groupe, it s'agit d'adapter les competences professionnelles deja
acquises au contexte des ACM. Cette adaptation nest realisable qu'a condition que les
personnels qui travailleront dans ces domains maitrisent la doctrine ACM . La formation aux
ACM doit done etre largement diffusee, elle devient une connaissance de base du militaire.

' Toute personne amenee a travailler dans un hat-major ou dans un centre operationnel doit
posseder cette comiaissance pour 1'integrer dans la manoeuvre d'ensemble lors des differentes
phases de planification et de conduite au meme titre que le sont les autres fonctions
operationnelles.

Les domaines decrits dans le second groupe, moins bien maitrises par les militaires,
' doivent faire appel a des specialistes civils sollicites pour leur competence professionnelle

dans un domaine precis . Aucune formation nest done a dispenser sur le plan technique . Ces
cadres civils doivent neanmoins faire l'objet d'une preparation a leur mission et a leur

I

		

integration dans la cellule oiu ils sont amens a travailler. Il s'agit d'eviter tout probleme
d'integration dans une structure inconnue.

t Cette premiere approche montre que les besoins en formation concernent
principalement des personnels de niveau cadres, civils ou militaires . Sur le terrain, a
1'echelon d'execution, certaines actions realisees dans le cadre des ACM ne necessitent pas de

'

		

formation technique specifique . C'est par exemple le cas d'unites logistiques pour des
operations de transport et de ravitaillement ou de celles du genie pour des operations de

' deminage ou d'expertise de Finfrastructure ou des reseaux d'energie et de transport.
Cependant, si la formation pratique est acquise, une information des echelons d'execution
sur la specificite des actions civilo-militaires semble indispensable.

I-3-•2) Le besoins de formation des personnels de la chaine ACM

La doctrine decrit avec precision les differentes cellules de la chaine ACM aux
differents niveaux hierarchiques . La position, la composition et la mission des cellules a servi

'

	

de base pour defin.ir le besoin en formation des personnels qui les composent.

• Au niveau poliitique

' Avant tout:e action de formation, it s'agit de definir le role de ce niveau . Dans cette
attente, la coordination entre les differents ministeres doit faire Fobjet d'une reflexion et
d'une preparation (colloques, comites IHEDN, FED ..).

• Au niveau strategique

'

		

Les cadres doivent etre des militaires experimentes et beneficier d'une formation
specifique aux ACM.

'

		

Les besoins en formation qui ressortent font apparaitre la necessite de dispenser deux
types de connaissances
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- des connaissances de culture generale, necessaires a la comprehension de 1'environnement
civil ;
- des connaissances militaires indispensables pour une bonne prise en compte, des la
planification, des ACM.

Les connaissances de culture generale couvrent le champ :

- des Relations internationales avec les structures, le mode de fonctionnement et les
missions des organisations internationales (ONU, OTAN, UEO), des organisations non
gouvemementales {ONG), des structures ACM etrangeres ;

- des connaissances sur nos propres institutions : le role des differents ministeres et
de certaines grandes directions, en particulier celles des Affaires etrangeres et celles de la
cooperation ; les differents acteurs etatiques ou prives que l'on peut rencontrer outre-mer : les
ambassades, le reseau consulaire, la Caisse frangaise de developpement, 1'Alliance fran~aise,
les congregations religieuses . ..

- des connaissances economiques : les acteurs publics et prives, les industriels et les
entrepreneurs et leur mode de fonctionnement : processus d'attribution de marche, importance
de 1'intelligence economique, besoins des entreprises ;

- des connaissances en geopolitique ;
- des connaissances particulieres sur le droit.

Le domaine des connaissances militaires doit etre fonde sur les legons de terrain
tirees des operations recentes en matiere de commandement, de logistique, de renseignement
et d'ACM. Les comptes-rendus et temoignages sur les operations des Nations-Unies au
Cambodge, Rwanda, Haiti, Ex-Yougoslavie, Albanie offrent une source importante
d'informations . En outre les capacites ACM que nos differentes unites peuvent offrir dans les
domaines logistique, sanitaire, depollution, genie doivent etre parfaitement maitrisees.

'

	

• An niveau opeiratif

Les personnels des cellules ACM du niveau operatif se repartissent en deux groupes
'

		

- Fun compose de « generalistes ACM », militaires d'active, pouvant occuper des
postes de responsables ou de redacteurs dans les cellules ;

'

	

-1'autre compose de specialistes, militaires, reservistes ou civils ;
L'etude detaillee de chacune des composantes de ce niveau apporte de precieux

renseignements sur le besoin en formation de ces personnels.

Le Bureau ACM
Il comprend trois cellules : commandement, prospective et operation.

- Cellule commandement :

Le chef de bureau et son adjoint sont des officiers qui doivent avoir une experience
de travail dans un centre operation ou une cellule emploi d'un etat-major . Possedant en outre
une bonne connaissance interarmees, le poste de chef correspond au profil d'un BEMS . En

'

	

complement, ils doivent posseder un trone commun de connaissance ACM, une formation a
la conduite des personnels civils et reservistes, une formation sur le futur theatre

14
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d'operation en fonction de 1'engagement frangais . Cette derniere ne pourra etre faite qu'une
fois le theatre d'operations connu. Des connaissances linguistiques du niveau 28me degre en
anglais sont indispensables.

'

		

L'assistant juridique doit posseder des competences en droit public, en droit des
conflits armes, et dans le domaine des questions humanitaires . Les commissaires des

' differentes Armees et le personnel de la Gendarmerie ont le profil requis . Le tronc commun de
connaissance AC1V[ est la aussi indispensable de meme que les connaissances linguistiques en
anglais.

- Cellule prospective

Planification : les membres de cette cellule, officiers, doivent posseder une experience
de travail dans un centre operation ou une cellule emploi d'un etat-major, les connaissances
generales liees aux: ACM et connaitre les capacites des unites deployees ainsi que la nature
des differents acteurs presents sur le terrain . La presence d'officiers de 1'ensemble des Armees
assurera le caractere interarmees de cette cellule . La possession de bonnes connaissances en
langue anglaise est souhaitee.

Analyse : les memes competences sont demandees . Il faut en outre un specialiste en
renseignement, au sens le plus large, en couvrant le domaine de l'intelligence e'conomique.

Expertise : selon les besoins, les differents experts doivent posseder des connaissances
de niveau ingenierie de fagon a etre capables de mener des etudes techniques au profit de
1'environnement civil.
Il peut s'agir par exemple dans le domaine infrastructure, d'officiers diplomes techniques ou
d'ingenieurs d'etudes et de fabrication . Dans le domaine sante, des medecins militaires ou
civils sont a meme d'assurer les expertises . Dans les autres domaines, on pourra faire appel au
cas par cas a des s;pecialistes militaires ou civils . Ces personnels, de preference des militaires,
auront une connaissance generale des ACM et une connaissance specifique du theatre
d' operation.

- Cellule operation :

Le chef de cette cellule, ayant une bonne formation aux techniques d'etat-major, doit
posseder les connaissances generales liees aux ACM . Une connaissance en langue semble
indispensable.

Conduite : Les connaissances particulieres en se'curite publique, secours aux
populations, assistance technique, doivent We apportees par des specialistes des differents
domaines.

Liaison et situation : Officiers formes aux techniques d'etat-major et aux ACM.

Le centre de coo kation civilo-militaire

C'est une interface entre le monde militaire et le monde civil pouvant activer une
cellule commandement, une cellule information et une cellule liaison.
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La composition du centre, principalement militaire, et ses missions dans le domaine de
'

	

1'environnement civil imposent a ses chefs de cellule CDT et Liaisons :
- d'etre formes a la conduite de personnels r6servistes et civils (pour faciliter le

travail avec les personnels affect6s au centre) ;
- d'avoir une bonne connaissance du milieu et de la situation locale ;
- de maitriser les techniques de communication et de poss6der de bonnes

connaissances en langue anglaise.
Les autres membres de la cellule CDT, officiers d'6tat-major, devront recevoir une

formation 96n6rale aux ACM.
La cellule Information, en liaison avec le COS, sera form6e a la communication

op6rationnelle et aura une bonne connaissance du terrain et de la situation.

'

		

Le centre pourra We renforc6 par du personnel, civil ou r6serviste, ayant une
competence technique dans les domaines suivants :

- le fonctionnement des organisations a vocation humanitaire ;
- 1'organisation des institutions gouvernementales et administratives ;
-1'organisation des services publics (transports, approvisionnement en eau et en

6nergie, Education . . .) ;
r

	

- le droit humanitaire rapport6 au statut des prisonniers et aux problemes des r6fugi6s,
-1'organisa .tion de consultations 6lectorales ;
-1'6conomi:e (institutions bancaires, entreprises, chambres de commerce et

d'industrie, . . .) ;
- le fonctioirmement des juridictions locales ;
- les techniques de d6pollution et les travaux publics ;
- les techniques de communication ;
-1'organisation des secours et de la m6decine d'urgence ;
- au besoin, Phistoire et la sociologie des pays en crise.

Pour remplir pleinement leur r61e, ces personnes recevront une formation de base aux
'

	

ACM et devront acqu6rir une tres bonne connaissance du milieu et de la situation locale.

Le module de renforcement

' Il doit disposer de sp6cialistes ayant une formation de base aux ACM et poss6dant la
connaissance des rouages des grander organisations a vocation civilo-militaire . Envoy6s sur le
terrain, ces sp6cialistes auront une bonne connaissance du milieu et de la situation.

• An niveau tactique

C'est un niveau degrade du niveau op6ratif. I1 n6cessite d'acqu6rir, pour les membres
des cellules qui seront activ6es, les memes connaissances que celles requires au niveau
op6ratif.

'

		

Cette seconde approche pr6sente une chaine ACM complete couvrant les
differents niveaux hierarchiques, strat6gique en m6tropole, op6ratif et tactique sur le

1
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theatre d'operation . Cette organisation permet de deployer une structure adaptee A la
'

	

situation taut dans sa composition generale que daps celle de chacune des cellules mises
en oeuvre.

'

	

L'etude de cette chaine fait apparaitre deux types de besoins en formation :

-1- des besoins individuels caracterises par le poste occupe, d'expert ou de generaliste, au
'

	

sein des differentes cellules susceptibles d'etre raises en oeuvre . Pour tour les membres de la
chaine ACM it apparait qu'une formation est necessaire sous les formes suivantes :

- une formation generale tres complete pour tous les cadres militaires et approfondie
pour les responsables des cellules;

- une formation de base pour tous les experts, civils et reservistes, appeles en qualite de
complements individuels ;

- une preparation operationnelle portant sur le futur theatre d'operation et sur la
mission a accomplir et dont le niveau sera adapte aux responsabilites tenues ;

-2- des besoins en formation collective pour faire acquerir aux cellules ACM 1'experience
du travail en cellule et en coordination avec les autres services de la chaine ou a l'interieur
d'un CO . Cette formation collective doit repondre aux caracteristiques suivantes :

- faire travailler les cellules ACM permanentes, organiques aux grands etats-majors
(EMF, CFAT, EMIA) . Ces cellules constituent le noyau dur de la structure ACM pouvant etre
deployee sur un theatre d'operations ;

- preparer les cellules ACM envoyees sur un theatre d'operation pour assurer la
cohesion d'un groupe heterogene (amalgame de competences compose au cas par cas pour
certaines cellules).

CONCLUSIONS SUR LE BESOIN EN FORMATION

Les deux approches developpees permettent de mieux cerner le besoin en formation.
Elles montrent en particulier que ce besoin est differencie selon les categories de personnels
de la chaine ACM et que la formation doit posseder une composante individuelle mais aussi
collective.

I1 n'y a pas pour la fonction ACM une culture d'arme comme celle qui existe pour
d'autres fonctions operationnelles : manoeuvre, gestion de la 3 6me dimension, gestion du
terrain . I1 faut aujourd'hui la creer car tous les membres d'un etat-major doivent comprendre
l'importance de cette fonction et pouvoir Fintegrer dans les travaux de planification, de
conception et de conduite . La prise en compte de cette remarque impose la mise en oeuvre
d'une formation gkn6rale aux ACM dispensee a tous les cadres d'active formes aux
travaux d'etat-major ou de Centres operationnels . Ces connaissances doivent etre
approfondies pour les responsables de cellules ACM.

D'autre part la necessite de faire appel a des experts civils on reservistes impose de
mettre en place une formation de base aux ACM pour ces personnels. Elle doit leur
permettre de comprendre comment leurs actions s'inscrivent dans les missions generales
ACM .
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En outre, avant tout depart en mission, les membres de la chaine ACM doivent faire
'

	

l'objet d'une pr6paration operationnelle adapt6e aux caracteristiques particulieres de leur
intervention et du theatre d'operation.

Enfin parce que les membres des cellules ACM doivent apprendre a travailler
ensemble et inscrire leur travail dans celui d'une chaine ACM et d'un CO, une formation
collective est necessaire.

1
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II) MODALITES REQUISES

La formation est indispensable pour tous les acteurs des A .C.M. qu'ils soient en
etat-major ou sur le theatre. Il apparait tout d'abord un besoin de formation individuelle pour
permettre au personnel d'apprehender le concept lui-meme et d'agir en consequence . De plus
un besoin de formation collective se fait sentir pour donner aux cellules ACM constituees une
efficacite optimale dans la realisation de leur mission.

Ce besoin clairement etabli, les modalites de formation sont encore a definir . Il s'agit
de preciser d'une part les cibles a former : les differentes categories de personnels susceptibles
de participer a quelque niveau que ce soit a des actions civilo-militaires, d'autre part le
contenu des formations, individuelles ou collectives, et leur place dans la carriere.

II-1) CIBL,ES

' Trois categories de cibles sont a considerer : les militaires d'active qui sont bien sur
concernes par les actions civilo-militaires, les reservistes que leur carriere passee peut
predisposer a etre utilises dans le cadre des ACM et enfin les personnels civils dont les

I

		

competences dans des domaines tres specialises vont les amener a participer a ce type
d'action.

II-1-1) Militaires

Tout militaire doit avoir une formation aux ACM car chacun est susceptible a un
moment de sa carriere de planifier, de conduire ou de participer dans un etat-major ou sur un
theatre a des actions civilo-militaires.

La necessite dune formation dans ce domaine va concerner d'une part les officiers des
armes : terre, air, mer, gendarmerie, d'autre part les officiers specialistes : commissaires,
medecins, service des essences, specialistes du genie.

Les sous-officiers, utilises dans leur specialite, n'auront pas besoin d'une formation
aux ACM, sauf pour les personnels de la gendarmerie . Il en est de meme pour les militaires du
rang qui ne peuvent participer aux ACM qu'en tant qu'executants aux plus bas echelons.

II-1-2) Reserves

Anciens cadres militaires ayant dej a une experience aux ACM, ou ayant des
competences dans un domaine d'expertise particulier.

Complements individuels : ces personnels, des differents organismes publics ou prives
ayant a participer aux ACM (EDF, GDF, France telecom . . .), sont experts dans un domaine
tres cible et doivent etre connus et repertories au sein d'un reservoir de competences dans
lequel on pourra puiser en fonction des besoins.

II-1-3) Civils non reservistes

La participation de ces cadres nest pas a exclure et pourrait pallier une carence
en specialistes reservistes (statut des reserves inadapte aux ACM) .

1
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II-2) CON'CENU DE LA FORMATION

Les deux caractdristiques determinantes pour la mise sur pied d'une formation
individuelle aux actions civilo-militaires sont : des categories de personnels a former
differentes et des besoins bien distincts. Le choix du comite d'dtude s'est ports sur la
conception de modules, clairement definis, pouvant etre inclus dans les cycles de formation
existants : scolarite initiale des officiers, differents stages d'etat-major ou de formation
continue, enseignement militaire supdrieur.

Cette formation « amont)) est generaliste . Elle presente aussi 1'avantage de pouvoir
etre ajustde en fonction du niveau de la scolaritd dans laquelle elle s'insere . Les complements
indispensables pour apprehender les circonstances particulieres d'un theatre d'opdration, a
dispenser au profit de 1'ensemble des unites et des cadres designs pour accomplir des taches
ayant trait aux actions civilo-militaires, sont aussi presentds sous forme de modules . Il s'agit
d'une preparation opdrationnelle pouvant trouver sa place pendant les o camps de
cohesion » effectu('-Is avant la projection sur la zone des operations.

Parallelement, pour apprendre aux cadres a travailler avec la fonction ACM, les
formations individuelles doivent etre valorisdes par des entrainements collectifs . Cette
derniere peut etre effectuee en ecole, pendant la formation des stagiaires aux travaux d'etat-
major mais aussi, dans un contexte d'entrainement opdrationnel, pendant les exercices des
centres operationnels des grandes unites ou des grands commandements . En ecole la cible
inclut tous les stagiaires . Pour les grandes unites it s'agit plus particulierement de faire
travailler les bureaux ACM organiques.

'

	

II-24) La formation individuelle

Cette partie presente les differents modules de formation individuelle retenus pour la
' formation amont et pour la preparation operationnelle . Chaque module est decrit par son

contenu et la cible en personnel . Un tableau final permet de regrouper Fensemble des cibles et
pour chacune d'elles les differents modules a acqudrir.

'

	

• Modules de formation individuelle amont :

Module « formation gendrale aux ACM »

CONTENU CIBLES
- Buts des ACM Tout personnel
- Organisation generale de la chain ACM
- Capacite des Forces frangaises dans le domaine ACM
- Presentation des differentes Cellules (qui fait quoi)
- Enseignement a tirer des interventions passees

Module o specialisation aux ACM »

CONTENU CIBLES
- Notions de droit (international, des conflits et Chefs de bureau, de

humanitaire) Cellules et adjoints
- Connaissances

	

des

	

structures

	

administratives au niveau stratdgique,
liees aux ACM, operatif ou tactique

- Connaissances economiques et financieres,

1
1
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I

	

- Fonctionnnement des entreprises,

	

I

	

I

- Financement des operations de reconstructions

Module « gestion des personnels civils et reservistes »

Indispensable pour exploiter en connaissance de cause toutes les capacites des
specialistes non miilitaires et aider a Finsertion de ces personnels dans un milieu militaire.

CONTENU CIBLES_
Chef du centre de

- Connaissance des statuts, coordination civilo-
- Conduite des personnels civils et reservistes, militaire et adjoint, chef de

Cellule, chef du bureau

Module « Relations Internationales »

CONTENU CIBLES
- Structures, mode de fonctionnement, missions des - Chef du bureau ACM et
Organisations internationales (UNHCR, ONU, UE), des son

	

adjoint

	

au

	

niveau
Organisations non gouvernementales, strategique ou operatif,
- Coordination des actions entre les differents acteurs, -

	

Chef

	

de

	

centre

	

de
- Connaissance des protocoles, cooperation,

	

chefs

	

de
Cellule

Module « Autres acteurs ACM»

CONTENU CIBLES
- Structures des chaines ACM concernees, Personnel appartenant aux
- Mode et principes de fonctionnement de l'organisme Cellules

	

ACM

	

dans

	

les
concerne, organismes

	

internationaux
- Missions, et dans les cellules de la

Force multinationale

• Modules de preparation operationnelle :

Module « presentation de 1 1intervention » + o presentation de base du theatre »

CONTENU CIBLES
Situation de crise, elements en presence, mandat des
forces .

Tous les personnels
participant aux operations

CONTENU CIBLES
Histoire, geographie, economie, culture . . . Tous les personnels

participant aux operations
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Module « presentation specifique du theatre par domaine d'expertise »

CONTENU CIBLES
Structures existantes, capacite, etat des lieux Responsables et Experts de

la chaine ACM

Domaines d'expertises concerns : sante, batiment, administration, education, etc.

Module « ]Presentation du theatre au niveau local » (sur zone)

CONTENU CIBLES
Situation locale, connaissance de 1'ensemble des acteurs Tout personnel du niveau
sur

	

le

	

terrain

	

(forces,

	

ONG,

	

elus

	

et

	

intervenants tactique

	

et

	

certains

	

du
locaux . . .), etat de la zone niveau operatif

22



La formation aux actions civilo-militaires

MODULES ET CIBLES EN PERSONNELS

Preparation

	

operationnelle

MODULES Formation Specialisation Gestion des Relations Chains ACM Presentation de Presentation
generale aux aux ACM personnels internationales Intemationales l'Intervention specifique

~

	

T r. C'
l .1DLL'.J

A (`AAA%-IVL ut .i, ti, ;fr A,, tb l&atr

reservistes

Officiers responsables
de cellules et bureaux

Autres

	

- specialistes
Officiers

MILITAIRES - des Armes

Sous-officiers

Militaires du rang

Anciens militaires
RESERVISTES

Competences civiles

CIVILS

* pour les personnels employes dans les cellules et bureaux ACM des organismes et des Forces internationales
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II-2-2) Entrainement collectif

- En ecole :

'

	

Dans tous les apprentissages collectifs au travail d'un etat-major operationnel les cellules ACM >
' du niveau correspondant a celui du CO joueur et a son animation, doivent etre mises en oeuvre au meme

titre que les cellules representant les autres grandes fonctions operationnelles et participer aux travaux de
planification et de conduite.

'

		

Les etudes operationnelles et les travaux de comite des ecoles d'etat-major, du CSEM et du CID
sont particulierement adaptes pour generaliser ce type de formation.

'

	

- Dans les grands etats-majors organiques :

La formation collective doit permettre de faire travailler les bureaux ACM organiques dans un
' emploi proche de la realite a Foccasion de tous les exercises auxquels ils participent . Elle doit aussi

permettre d'assurer, avant un depart en mission, la cohesion du bureau ACM designe avec ses nombreux
renforcements en personnels.

'

	

Cette formation doit etre conduite dans toutes les occasions qui se presentent
- lors des exercices interarmes et interarmees des grands etats-majors et commandements . Cet

entramement concerne particulierement les cellules ACM organiques des EMF, du CFAT, en associant
'

	

Fensemble des CO et EM auxquels elles appartiennent ;
- lors de la mise sur pied des PC de GFIM ;
- lors d'une preparation operationnelle pour donner aux cellules ACM qui vont etre envoyees sur

un theatre d'operation la capacite d'agir d'emblee dans les meilleures conditions.

II-3) PLACE DI: LA FORMATION DANS LA CARRIERE

Tous les personnels militaires sont susceptibles d'etre affectes dans les etats-majors operationnels
ou tactique. Il y a donc an besoin d'interarmisation de la formation aux ACM . Celle-ci commencera par

'

	

une formation generale aux actions civilo-militaires, suivie par une formation adaptee au niveau de
responsabilite et au cursus d'enseignement suivi par les cadres.

Les reservistes et les civils pourront beneficier d'une formation de base et participer
'

	

periodiquement aux manoeuvres programmees pour Fentretien de leur connaissance et la cohesion du
travail en groupe.

II-3-1) j,-s militaires

La formation necessaire sera differenciee tout au long de la carriere et certaines periodes peuvent
etre privilegiees : Ecoles de formation initiale, de specialisation, Ecoles d'etat major, Cours de

1

	

perfectionnement des officiers, Enseignement militaire supeneur scientifique et technique, College
interarmees de Defense, IHEDN . . .
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Formation individuelle

TERRE AIR MER GEND. SERVICES
COMMUNS

Ecole de formation Formation aux ACM Formation aux ACM a Formation aux ACM Formation Formation assuree
initiale (St CYR, a creer pour les creer pour les a creer pour les assuree a 1'ecole dans les ecoles du

NAVALE, ECOLE commissaires commissaires commissaires de gendarmerie Service

	

de

	

Sante
DE L'AIR) de Melun. des Armees
Ecoles du -LYON
commissariat -BORDEAUX

Information aux
actions ACM a creer ff	 ''

Ecole d

	

Pplicationa dans un but de
isensibilisaton

Stage de CPOS' Cycle de ESCAN Entretien des
re a rationp p information Perfectionnement au (E sole Systeme connaissances

au commandement aux actions Commandement Combat Armes 	 :	 pendant le stage
d'unites ACM niveau Navalesd'aPPlication

elementaires compagnie ~ ;'•

	

~~fir:;: :;.,;,;?,;;;; ;;;;;, VAL DE GRACE.

Formation g6n6ralermat

	

ene

	

eg
zDEM aux ACM . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . 	 ::. :: ::•:: : ::::::	

Mi

	

rse en Pa ique
'•,?:

i. .v.

CSEM dans les exercices de %

	

~ : : is .;:;.:FFSi:

	

iii}:iiii :i~r i:•:i•:i•:::%:•$ :• ::;: :::

CO

MSS BT . choix desEonen fonco'

	

de la • hors d m in
: . .•

ecoles du dip 1o"me secialite ' de 1 ec0leP
choisie

DT : dans 1 a z'. . .>	 :..
sp eciaLited u
diPlorne

CID Formation generale Formation generale et Formation generale Formation Formation
et miser en pratique mise en pratique dans et mise en pratique generale et mice generale et mise en
dans les exercises les exercices dans les exercices. en pratique dans pratique

	

dans

	

les
les exercices exercices

CHEM Mener des etudes se Mener des etudes se Mener des etudes se Mener des etudes Mener des etudes
rapportant aux ACM rapportant aux ACM rapportant aux ACM se rapportant aux se rapportant aux
dans le; cadre des dans le cadre des dans le cadre des ACM dans le ACM dans le cadre
comites . comites . comites . cadre des des comites.

comites .

Les perspectives, ouvertes par ce tableau permettent d'envisager deux options pour le recrutement
des responsables ACM :

- soit la creation d'une filiere ACM permettant a des officiers de toutes origines d'occuper des
postes de responsabilite ACM ;

i Cours de perfectionnement des officiers subalternes.
z Diplome d'etat-major.
3 Cours superieur d'etat-major
4 Enseignement militaire superieur scientifique et technique
5 College interarmees de defense
6 Centre des hautes etudes militaires
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- soit le recrutement des responsables ACM au sein de la masse des officiers qui auront regus la
formation generale aux ACM, eventuellement completee par une experience de terrain.

II-3-2) Cas particulier des r6servistes et des civils

La formation de ces personnels se limite a une formation generale et a une preparation
op6rationnelle qui doit avoir lieu avant l'intervention :

- pour les r6servistes, la formation generale est consideree comme ayant ete acquise pendant le
service actif ;

- pour les compll6ments individuels la formation generale doit etre effectuee lors d'une periode
d'instruction des reserves ;

- les civils non r6servistes ne pourront etre formes qu'a leur arrivee sur le th6atre.
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Les actions civilo-militaires connaissent une evolution rapide dans le contexte des crises
auxquelles la France participe . L'exercice multinational franco-africain Guidimakha 98 temoigne de
Fampleur prise par cette- nouvelle fonction operationnelle . Ce developpement est aussi sensible dans les
autres armees occidentales. Il n'echappe pas non plus aux preoccupations des grandes organisations
internationales, telles que 1'OTAN et FUEO, o%u des exercices incluent couramment les missions ACM.

Tous ces aspects montrent Fimportance prise aujourd'hui par les ACM . Pour maitriser ces actions,
plurielles et complexes, une formation des differents intervenants s'impose.

Ce besoin en formation, necessaire pour preparer et conduire les actions civilo-militaires, est issu
dans un premier temps de 1'experience, it ressort notamment de 1'appreciation de situation effectuee lors
des dernieres operations exterieures . Ce besoin se manifeste aussi au regard de la recente doctrine . Elle
permet de definir le contour des ACM en developpant les missions a assurer et les structures a mettre en
place. Cette doctrine permet ainsi de definir les competences professionnelles a maitriser, les cibles en
personnels a former et Ie contenue de la formation a dispenser.

Il apparait que le domaine des ACM doit faire l'objet d'une formation generale identique a celle
des autres grandes fonctions operationnelles . Cette formation amont peut s'inscrire dans les cycles de
scolarite existants pour les officiers des trois armees et des services communs . Il s'agit pour tout officier
d'active d'acquerir les c:onnaissances, tres diversifiees, lui permettant de comprendre et de participer a la
manoeuvre ACM par une aptitude a occuper des poster au sein d'un bureau ACM en operation, au sein
d'un centre operationnel traitant des actions civilo-militaires ou meme au sein des forces en tant
qu'executant d'une tache ACM.

Autour de cette formation generale ciblee sur les officiers d'active, d'autres actions doivent etre
'

	

entreprises :

- en direction des civills et des complements individuels de reserve, recrutes pour leurs competences
'

	

professionnelles particu.lieres, par une formation de base aux ACM leur permettant d'integrer la chaine
civilo-militaire dans les meilleures conditions ;

- par une adaptation de la formation au contexte particulier d'une operation ; veritable preparation
operationnelle de tous les personnels participant aux ACM et dispensee avant un depart en mission.

Enfin, plus en amont clans le processus decisionnel, les grands decideurs politiques doivent etre aussi
sensibilises aux actions qui peuvent etre menees vis A vis de Fenvironnement civil et en tenir compte dans
la mise au point des mandats donnes aux forces armees.

1

1
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Annexe 1 - PROFILS PROFESSIONNELS REQUIS

LES MILITAIRES LES CIVILS
WACTIVE DE RESERVE DU SECTEUR PUBLIC DU SECTEUR PRIVE

- commissariat des armees - linguistes - diplomates - cadres de Findustrie

- medecins des armees - medecins -

	

fonctionnaires

	

du

	

service

	

de - COFACE
I 'action humanitaire

- officiers de gendarmerie - commissaires - fonctionnaires de la cooperation -

	

responsables

	

des

	

syndicats
professionnels

- officier genie travaux - officiers de gendarmerie -

	

fonctionnaires

	

du

	

commerce
exterieur - anciens auditeurs de 1'IHEDN

-officiers des essences - officiers du regime general ayant -

	

fonctionnaires

	

de

	

la

	

sante
les profils des colonnes A, C et D publique

- officiers des transmissions - fonctionnaires de l'industrie

-

	

communication

	

et

	

relations - fonctionnaires de l'interieur
publiques

- enseignants
- controleurs de fair

- fonctionnaires de 1'agriculture
- specialistes transit

- magistrats
- aspirants du contingent ayant des
competences

	

en

	

matiere - fonctionnaires de la culture
d'education,

	

d'enseignement,
d'informatique,

	

de

	

droit,

	

de - agents de France Telecom
commerce

- personnel de 1'alliance frangaise

-

	

agents

	

des

	

entreprises

	

d'etat
(SNCF, EDF, BDF, Air France,
compagnies maritimes)
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